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Rapport sur le préavis municipal n°41 relatif à la demande de crédit d’investissement 

pour l’assainissement du pont de la Vy-Creuse 

 
Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 

La commission des finances composée de : 
 

M. Georges Grandjean  1er membre et rapporteur 
Mme Angelita Galvez,  
Mme Iulica Gorgoni, 
Mme Isabelle Wegmann 
M. Samuel Freuler, 
M. Daniel Calabrese, 
M. Rodolphe Chatagny, 
M. Éric Daellenbach, 
M. Guillaume Labouchère    
 

s’est réunie les 7, 17, 28, 31 mai, ainsi que les 4 et 8 juin 2018. 

 

Excusé(e)s :  
Angelita Galvez et Daniel Calabrese étaient absents le 7 mai. 

Georges Grandjean était absent les 28 et 31 mai. 

 

Remerciements 
Nous remercions MM Gilles Davoine, municipal et Julien Ménoret, trésorier, pour les réponses écrites à nos 

questions ainsi que pour leurs présences à notre séance du 31 mai qui a permis de répondre aux 

dernières interrogations. 

 
Préambule 

Le pont de la Vy-Creuse a été construit en 1968 et, dans sa situation initiale, offrait 2 pistes de circulation 

pour une largeur de la chaussée de 6 m. Cette structure est en bon état et seul un dégât sur la pile N° 3 

nécessite une réparation de peu d’importance. Le revêtement bitumineux sera néanmoins remplacé par 

un revêtement à caractère phonique afin de répondre aux normes concernant le bruit routier.  

En 1990, ce pont a été élargi avec 2 structures métalliques en porte-à-faux recouvertes de bitume offrant 

chacune un trottoir / piste cyclable de 2,10 m de large. Avec le temps, ces structures (structures 

porteuses et revêtement) se sont corrodées et leurs remplacements s’avèrent nécessaires. 

 

Informations de la commission 

Une étude pour la démolition du pont actuel et sa reconstruction complète n’a pas été effectuée, car la 

durée de vie estimative d’un pont en béton armé dépasse, selon les informations reçues, 100 ans ; ceci 

pour autant qu’il soit correctement entretenu. Suite aux inspections effectuées, aucun élément ne justifie 

de remettre en question la globalité de l’ouvrage.  
La structure de base offre deux voies de circulation, tout comme la chaussée en amont et en aval du 

pont. La largeur de 6 m est inférieure à une chaussée normale et peut présenter quelques difficultés pour 

le croisement de grands véhicules (camions ou bus). Il n’a pour le moment pas été identifié que cette 

largeur restreinte créé un goulet d’étranglement et provoque un entravement du flux du trafic. Les 

problèmes de fluidité sur cet axe se situent plutôt à l’intersection avec le chemin du Lavasson en 

provenance du centre sportif et de la gare.  
Les structures en porte-à-faux ne peuvent être élargies, car le gabarit actuel de 12,16 m ne peut être 

augmenté. Les pistes cyclables ne peuvent donc être séparées du trottoir piéton; contrairement à ce 

qu’offrira certainement la Vy-Creuse après sa requalification. 

 

La planification des travaux avec les CFF est, selon la Municipalité, très complexe; ainsi il semble que la 

fenêtre négociée pour réaliser ces travaux ne se représenterait pas avant 3 ans; délai qui permettrait de 

réaliser une étude pour un nouveau pont à la place ou en complément de l’actuel. Ce délai 

supplémentaire ferait que la structure actuelle pourrait ne plus garantir la sécurité des usagers qui 

l’empruntent ou passent dessous. 
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Malgré ces « sous-dimensionnements », la commission des finances estime que les investissements pour la 

reconstruction complète de l’ouvrage ne se justifient pas pour l’instant. 
 

 

 

Le coût pour les travaux de génie civil (1M.) concerne : 
- l’installation de chantier, les essais et les analyses  250’000.- 

- les démolitions et démontages  120’000.- 

- la réparation et la protection des ouvrages métalliques et bétons 280’000.- 

- la réfection de la chaussée, revêtements et bordures  350’000.- 

 

Le coût des mesures d’exploitation CFF (0,2M) sont justifiées par : 

- l’établissement des mesures de sécurité à intégrer dans les appels d’offres 

- l’instruction in situ des entreprises et le contrôle d’application du dispositif de sécurité 

- la présence d’un surveillant CFF durant les travaux 

- l’ensemble des prestations relatives aux modifications des installations CFF 

- le remplacement des trains par des bus pour les périodes montage et démontage des échafaudages 

- diverses mesures administratives 

 
Les projets CFF concernant les 3ème, voire 4ème voie, ne sont pas connus, mais ils ne modifient en rien le 

projet. Les travaux de rénovation ne prévoient aucune intervention sur les piles du pont. A noter, que les 

CFF ont collaboré à la préparation du projet de réfection et n’ont émis aucune mise en garde quant à 

l’avenir. 
 
La commission des finances estime que cet axe Nord/Sud est utile et nécessaire à la région. Ce n’est pas 

une simple route communale de 2ème classe qui concerne essentiellement les routes et chemins vicinaux 

à l’intérieur de la commune, les routes entre les agglomérations d’une même commune, voire plusieurs 

communes. 

Elle devrait être classifiée en route communale de 1ère classe et bénéficier de subventions cantonale ou 

régionale. 
 
Une estimation préliminaire des coûts de requalification de l’entier de la Vy-Creuse fait état d’un montant 

de 8M. pour l’ensemble des travaux comprenant les réseaux enterrés, l’élargissement de la route et la 

réfection des surfaces. Le planning d’exécution n’est pas connu. Mais aucuns travaux ne peuvent être 

envisagés avant 2020. 

 
Voeux  
Il est mentionné dans le préavis une durée de vie de 25 ans pour les revêtements et les étanchéités. La 

commission des finances estime que l’amortissement devrait être calculé sur cette base. Ceci bien que 

l’amélioration des techniques de construction permettent d’envisager une durée de vie de 30 ans pour 

ce genre de travaux. 
La COFIN souhaite que la Municipalité entreprenne les démarches auprès du canton pour que le statut 

de cet axe soit réévalué et soit classifié en route communale de 1ère classe. Ceci, également, en 

prévision des coûts importants qui seront investis dans les années à venir pour la requalification de cette 

route.  
 
Conclusions : 

Bien que le coût des travaux paraisse très élevé, la commission estime que ceux-ci doivent être effectués. 

En y renonçant aujourd’hui, la dégradation des pièces métalliques continuera, amènera des risques plus 

grands pour la circulation des trains (chute d’objets) et des coûts de réparation plus élevés seront 

rapidement nécessaires. 

 
Fondée sur ce qui précède, la commission des finances recommande, à l’unanimité de ses membres, 

d’accepter les conclusions du préavis 41, soit : 

 
- d’accorder un crédit de CHF 1’890’000.- et d’autoriser la Municipalité à entreprendre ces travaux 

- d’autoriser la Municipalité à emprunter la somme de CHF 1’890’000.- 
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Georges Grandjean   Samuel Freuler   Angelita Galvez 
1er membre et rapporteur Membre   Membre 

 

 
Iulica Gorgoni Isabelle Wegmann Eric Dallenbach 
Membre Membre Membre 

 

 
Guillaume Labouchère Rodolphe Chatagny Daniel Calabrese 
Membre Membre Membre 


